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SommaireMonsieur Ghislain Croft quitte le
Conseil et monsieur Alexandre
Stefanescu le remplace au poste de
secrétaire du Conseil

Le 7 août 1998, le secrétaire du Conseil,
monsieur Ghislain Croft, quittait son poste
pour occuper les fonctions de directeur
général de la Francophonie au ministère des
Relations internationales du Québec.  Les
membres du Conseil et ses collègues ont
apprécié ses compétences professionnelles
et lui souhaitent bonne chance dans ses nou-
velles fonctions.

Monsieur Alexandre Stefanescu est, depuis
le 10 août dernier, membre et secrétaire du
Conseil de la langue française.  Avant d’ac-
céder à ce poste, monsieur Stefanescu
exerçait la fonction de directeur de l’édition,
secteur collégial et universitaire, aux Édi-
tions CEC.  Il possède une vaste expérience
en édition, en administration et en relations
internationales, tant dans l’entreprise
privée que dans la fonction publique,
notamment à titre de secrétaire de l’Off i c e
franco-québécois pour la jeunesse. E n
1991, monsieur Stefanescu a été nommé
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Q u a t re nouveaux 
m e m b res au Conseil
À sa séance du 17 juin dernier, le Conseil des
ministres a nommé comme membres du
Conseil de la langue française, pour un man-
dat de quatre ans, les personnes suivantes:
- madame Nycole Bélanger, chef des

Services linguistiques de la firme Glaxo
Wellcome, en remplacement de madame
Renée Lacoursière;

- madame Chantal Bouchard, professeure
agrégée de l’Université McGill, en rem-
placement de madame Angéline Martel;

- monsieur Dominique de Pasquale, prési-
dent de la firme Dominique de Pasquale,
développement stratégique, en remplace-
ment de monsieur Georges Koutchou-
g o u r a ;

- madame Bernadette Maugile, directrice à
la Commission des écoles protestantes du
Grand Montréal, en remplacement de
monsieur Émile Ollivier.

Les membres dont le mandat a été renouvelé
sont :
- monsieur Robert Légaré, secrétaire de la  

Centrale des syndicats démocratiques;
- monsieur Henry Milner, professeur au 

Collège Va n i e r ;
- monsieur Alain Prujiner, professeur à 

l’Université Laval.



C’est en ces termes que madame Nadia
Brédimas-Assimopoulos, présidente du Con-
seil de la langue française, a commencé son
allocution à l’intention des participants
de la Conférence des parlementaires des
Amériques, qui s’est déroulée à Québec du
18 au 22 septembre 1997.  Dans son discours
sur les enjeux et les impacts linguistiques du
processus d’intégration économique des
Amériques, madame Brédimas-Assimopoulos
a rappelé que, s’il a pu être nécessaire de pro-
mouvoir une langue nationale tout en gérant
l’usage des autres langues sur un territoire
donné, il faut maintenant tenir compte de
l’ouverture des marchés et de la mondialisa-
tion des échanges pour gérer l’usage des
langues au sein des grands ensembles écono-
miques.

Envisager l’avenir
Les nouvelles technologies ont pour con-
séquence un usage accru de la lingua franca
qu’est devenu l’anglais.  S’il n’est pas balisé,
a rappelé madame Brédimas-Assimopoulos,
cet usage est susceptible de tendre vers une
homogénéisation de la culture tout en canton-
nant langue et culture nationales dans la
sphère du privé. Si les technologies cons-
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folkloriques, ou bien nous travaillons d’ur-
gence au développement d’outils de commu-
nications, comme des interfaces ou des logi-
ciels pour utilisation sur Internet dans les
quatre langues officielles de notre continent.

G é rer l’usage des 
langues nationales
La présidente du Conseil de la langue
française en a donc appelé à la responsabilité
historique et humaine des parlementaires
de voir au développement des cultures
nationales.  Elle leur a demandé de faire du
respect de l’usage des langues nationales une
question centrale des discussions sur l’inté-
gration économique des Amériques.  Elle a
souligné l’existence de plusieurs moyens
pour ce faire, dont la création d’instruments
technologiques innovateurs ou encore l’éta-
blissement de normes internationales dans les
quatre langues officielles quant à l’usage des
langues dans les organisations suprana-
tionales.

transcendent aussi des frontières et mettent à
la disposition des individus comme des États
des moyens efficaces pour augmenter la diffu-
sion et la visibilité des langues et des cultures
nationales.

« Ce que nous devons protéger et promouvoir,
a déclaré la présidente du Conseil de la
langue française, c’est ce qui fait la nature
d’un peuple, sa singularité, son unité, à l’in -
térieur d’un vaste ensemble politique ou
économique, c’est-à-dire sa langue et sa cul -
ture.  En d’autres mots, nous devons protéger
et promouvoir ce qui fait la force d’une nation
et donc sa capacité d’intégrer de nouvelles
informations ou de nouveaux produits sans
pour autant renier sa nature profonde. »

C’est sous cet angle que madame Brédimas-
Assimopoulos a invité les parlementaires à
envisager l’avenir : ouvrir les marchés, multi-
plier les liens tout en assurant le maintien et le
développement des cultures et des langues
nationales.

Il convient de protéger les langues nationales
comme les intérêts intérieurs de la nation,
tout en satisfaisant aux intérêts extérieurs.  Ou
bien nous laissons les langues et les cul-
tures nationales devenir des phénomènes

tituent des vecteurs
d’uniformisation, elles 

L’Amérique aux quatre
langues; richesse, 
diversité et solidarité
intercontinentale

« L’intégration économique que nos pays sont en train de mettre sur p i e d
à travers les Amériques nous oblige à re p e n s e r et à re d é f i n i r nos façons
de travailler, de commerc e r et de communiquer.  L’occasion nous est donc
o ff e rte de développer une nouvelle solidarité intercontinentale pour,
d’une part, aff i r m e r et re n f o rc e r nos identités culturelles et nos langues
nationales et, d’autre part, éviter une uniformisation des valeurs et des
contenus culturels.  Comme la santé et l’environnement, la langue et la
c u l t u re peuvent certainement faire l’objet d’alliances stratégiques inter-
nationales. »



québécoises ou fédérales régissant les
raisons sociales ou les dénominations
sociales des entreprises ainsi que les exi-
gences qui pourraient découler de traités,
de conventions ou de pactes interna-
tionaux en matière de commerce ou de
propriété intellectuelle.

Situation de l’affichage
à Montréal de 1995 à
1997
La Commission de protection de la langue
française, le Conseil de la langue fran-
çaise, l’Office de la langue française et le
Secrétariat à la politique linguistique ont
déposé en 1998 le rapport de leur re-
cherche sur la situation de l’affichage à
Montréal de 1995 à 1997.

Selon ce rapport, le présence du français est
très forte et sa prédominance augmente.  En
e ffet, en 1997, on constate que pour
l’ensemble de l’île, 78,4% des commerces
(74,9% en 1995) présentent plus des deux
tiers de leurs messages en français, dont
45,7% uniquement en français.  Quant à
l ’ a ffichage global des commerces, la
présence du français se maintient à un très
haut niveau et augmente constamment : elle
atteint 97,3% des commerces en 1997 con-
tre 94% en 1996 et 1995.

Des études démontrent que, même si la si-
tuation reste fragile dans certaines zones de
cette région, la prédominance du français
dans l’affichage est en augmentation en
même temps que l’usage d’autres langues.

Complexité et para-
doxes de l’aff i c h a g e
c o m m e rc i a l
Bien que la présence et la prédominance du
français aient augmenté en général, le rap-
port révèle une augmentation de la présence
des autres langues dans l’affichage, ce qui
entraîne une diminution de l’unilinguisme
français de 48,7% à 45,7%.  Selon la norme
retenue, il suffit de la présence d’un seul
message dans une autre langue, indépen-
damment du nombre de messages en
français, pour changer de catégorie.

L’enquête de 1995 a porté sur près de 3 000
commerces et plus de 26 000 messages.
Celle de 1996 touche 2 000 commerces sur
rues et 17 000 messages. Enfin, celle de
1997 couvre quelque 2 000 commerces et
plus de 19 000 messages.

On peut obtenir un exemplaire du rapport
sur L’évolution de la situation de l’af
fichage à Montréal de 1995 à 1997 en
appelant au (418) 643-2956 à Québec ou au
(514) 873-2285 à Montréal.

Le 30 septembre 1998, la ministre respon-
sable de la Charte de la langue française,
madame Louise Beaudoin, demandait au
Conseil de la langue française un avis sur
l’affichage des raisons sociales.

Le mandat donné au Conseil est d’exami-
ner la problématique générale de l’af-
fichage des raisons sociales au Québec, y
compris la question des marques de com-
merce utilisées comme raisons sociales.  De
plus, le Conseil doit dégager clairement les
dimensions sociales, culturelles et écono-
miques du cadre global dans lequel s’inscrit
la question de l’affichage des raisons
sociales au Québec en vue de proposer des
modalités d’action qui puissent assurer le
visage français du Québec, que ce soit par
des interventions à caractère social, poli-
tique ou juridique.

La ministre souhaite également que l’étude
du Conseil mette en lumière la dynamique
résultant de l’interaction des diverses lois

Mission de la présidente et séminaire sur
le plurilinguisme et les langues nationales

La présidente, Nadia Brédimas-Assimopoulos, et le directeur des études et recherches, Pierre
Georgeault, ont effectué, en juin 1998, une mission de préparation du séminaire sur  La gestion
du plurilinguisme et des langues nationales dans un contexte de mondialisation.

Organisé conjointement par le Conseil supérieur de la langue française de la Communauté
française de Belgique, la Délégation à la langue française de Suisse romande, le Conseil
supérieur de la langue française de la France et le Conseil de la langue française du Québec, ce
séminaire se déroulera les 30 novembre et 1er décembre 1998 au Québec.  Il sera l’occasion
d’approfondir la réflexion sur les enjeux linguistiques et les défis qu’impose le nouveau con-
texte économique mondial.  Cette rencontre permettra également de définir des orientations et
des actions à mettre en œuvre pour viser à une plus grande promotion des langues nationales
sur leur territoire et de la diversité linguistique et culturelle dans les nouveaux ensembles
économiques qui se dessinent.

Demande d’avis 
sur l’affichage des 
raisons sociales





voirs et de savoir-faire  que l’on a nommé,
au séminaire, « la communication techni-
que » n’est pas toujours acquis et devrait
recevoir une attention particulière.    

À l’issue de cette rencontre, les organismes
participants ont adopté les résolutions sui-
vantes qui ont été entérinées par les trois
conseils de la langue française.

Dans le domaine de la formation en
général

Les conseils demandent à leurs ministres de
l’Éducation de porter une attention parti-
culière à l’acquisition et à la maîtrise des
compétences nécessaires à la rédaction et à
la communication techniques, dans le cadre
de la formation générale, technique ou pro-
fessionnelle, et à quelque niveau que ce
soit.  Ils demandent aussi à leurs ministres
de l’Éducation de décloisonner les disci-
plines enseignées, de façon à élaborer une
culture où la communication technique ait
sa place. 

Dans le domaine de la formation et
de la pratique professionnelles

Les conseils incitent leurs ministres de
l’Éducation à créer des formations spécia-
lisées en communication technique et à
mettre sur pied une formation spécifique
pour les formateurs.  À leurs ministres
responsables de la Main-d’œuvre ou de
l’Emploi, ils demandent que la formation à
la rédaction et à la communication soit con-
sidérée comme un aspect important de
toute formation professionnelle.  Ils esti-
ment que les entreprises devraient être sen-
sibilisées aux retombées de la communica-
tion technique en ce qui touche la produc-
tivité, et qu’elles devraient assumer dès lors
une partie des coûts de la formation en ce
domaine. Ils souhaitent que les entreprises
et les syndicats considèrent la maîtrise de la

Compte rendu de Francine Gagné, chercheuse

À Bruxelles, les 24 et 25 novembre 1997,
une quinzaine de conférenciers  ont traité
de la problématique de l’écrit technique
telle qu’elle se présente en Belgique, en
Suisse, en France et au Québec : les en-
jeux posés par la société de l’information
et ses effets sur les nouvelles situations de
travail; l’enseignement de la rédaction
technique dans les divers pays; les
prospectives en matière de formation et de
développement d’outils d’aide à la rédac-
tion.   

Le bilan du séminaire fait ressortir l’im-
portance grandissante de la rédaction tech-
nique et des lacunes à cet égard. En effet,
plusieurs conférences ont montré que la
lecture et l’écriture font désormais partie
des tâches d’un nombre croissant de tra-
vailleurs : du rapport d’incident au devis
technique; du mode d’emploi au plan de
soins; de la définition d’une norme de
qualité à la rédaction d’un guide d’utilisa-
tion.  La rédaction de ces différents types
de textes exige des travailleurs non seule-
ment la maîtrise de la langue maternelle,
mais également une bonne connaissance
de la terminologie du métier,  des formes
textuelles qui y sont en usage et, souvent,
la maîtrise des nouvelles techniques de
communication. Or cet ensemble de sa-

S é m i n a i re international sur la rédaction technique org a n i s é
par les Conseils de la langue française (France, Communauté
française de Belgique et Québec) et les Délégations à la langue
française de France et de Suisse ro m a n d e

rédaction et de la communication tech-
niques comme une qualification profes-
sionnelle, au même titre que la maîtrise
des outils informatiques par exemple, et
qu’ils la valorisent en conséquence. 

Dans le domaine de la recherche
et du développement

Ils incitent leurs gouvernements respectifs
à encourager les recherches portant sur les
compétences générales en matière d’écri-
ture; ils leur demandent de promouvoir les
recherches dans le domaine des besoins et
des compétences en matière de langues de
spécialité et de communication technique.
Ces recherches devraient permettre la
comparaison entre pays, notamment ceux
de la francophonie.  Ils demandent à leurs
gouvernements de mettre en place ou de
renforcer des programmes de développe-
ment d’outils informatiques d’aide à la
rédaction.  Enfin, les conseils demandent
que ces programmes fassent l’objet de
coopération entre pays francophones.
Plus particulièrement, ils prônent le
développement, au moyen d’efforts con-
certés, de méthodes et d’outils d’aide à la
rédaction en français « rationalisé » ou
« contrôlé » et l’élaboration des ressources
linguistiques nécessaires (corpus, lexi-
ques...).

Le suivi de ces résolutions 

Pour assurer le suivi au Québec, la
présidente du Conseil, madame Nadia
Brédimas-Assimopoulos, a transmis les
résolutions aux ministres responsables de
l’Éducation et de l’Emploi. Des démar-
ches ont également été entreprises auprès
de divers organismes touchés par cette
question aux niveaux secondaire, collégial
et universitaire.









Le Conseil de la
langue française 
1978 à 1998
par Gérard Lapointe

Secrétaire du Conseil de la langue
française de 1980 à 1985, Gérard Lapointe
a rédigé, à l’occasion du 20e anniversaire,
un ouvrage de référence sur les activités du
Conseil depuis sa création en 1978, en col-
laboration avec différentes personnes qui
ont travaillé dans cet organisme comme
membres, chercheurs ou collaborateurs.

Plus qu’un ouvrage de référence, ce do-
cument important trace l’évolution du
Conseil et ses prises de décision et met en
relief l’ampleur et la diversité des travaux
de recherche réalisés au cours des vingt
dernières années.

L’usage des langues
dans les services de
l’État québécois
Cette étude met en relief trois principes
directeurs qui devraient guider l’établisse-
ment d’usages linguistiques d’exception à
l'intention de la population immigrée.  Le
premier est la conception de la démocratie
libérale qui fonde la légitimité d’une poli-
tique linguistique telle que la Charte de la
langue française. Le second est la concep-
tion libérale de la justice sociale dans les
services de l’État à l’intention des immi-
grants et des minorités linguistiques et cul-
turelles.  Le troisième est la façon d’har-
moniser, dans une approche pluraliste, les
oppositions courantes entre les partisans de
l'affirmation des priorités nationales et les
défenseurs des droits individuels.

Cette réflexion a été menée par Michel
Pagé, du département de psychologie de
l'Université de Montréal.

L’inforoute en français : 
un portrait québécois
Par monsieur Réjean Roy, consultant, 
avec la collaboration de monsieur Pierre Georgeault,
directeur de la recherche au CLF

À l’aube de l’an 2000, la prospérité économique des pays industrialisés ne dépend plus
principalement de leurs ressources en matières premières et en énergie.  Elle est fonction
de la capacité des entreprises à produire et à recueillir de l’information.  Or la plus grande
partie de l’information n’existerait pas sans son support : la langue.  Économie, informa-
tion et langue sont, plus que jamais, intimement liées et le développement économique ne
peut plus faire l’économie du traitement informatisé de la langue.

Nouvelles publications du Conseil



En septembre1997, se tenait la première
édition des Journées de la culture. Sous le
thème Entrez voir la culture, le ministère
de la Culture et des Communications invi-
tait la population à une journée porte
ouverte. Quatre cent cinquante personnnes
ont visité les différentes expositions dans
les divers salons thématiques.  Dans le
salon Une langue, des mots et des lieux,
le Conseil de la langue française, l’Office
de la langue française et la Commission de
la toponymie présentaient au public leurs
différentes activités.

Pour la deuxième édition en 1998, en col-
laboration avec le ministère de la Culture
et des Communications, le Conseil de la
langue française présentait son site
Internet.

Après une absence de plusieurs années, le
Conseil a participé à deux salons Info-

Service, événement axé sur l’information
gouvernementale et l’éducation populaire.
Un premier salon s’est tenu à Tr o i s -
Rivières à l’automne 1997, l’autre à
Rouyn-Noranda au printemps 1998.  Ce
dernier a accueilli au-delà de 11 000 visi-
teurs.  En novembre 1998, le Conseil sera
présent au salon Info-Service qui aura lieu
à Sherbrooke.

En collaboration avec le Conseil de la
langue française, la délégation Wallonie-
Bruxelles au Québec lançait en octobre
dernier en présence de monsieur Jean-
Marie Klinkenberg « Le français en
Belgique, une communauté, une langue ».
Cet ouvrage traite de la langue française en
Belgique sous ses multiples aspects : his-
toriques, linguistiques, socio-politiques,
culturels.  L’ouvrage se divise en deux
parties : la première analyse l’histoire de la

langue depuis les origines jusqu’à nos jours
et décrit les caractéristiques du français en
Belgique;  la seconde partie est consacrée
aux enjeux sociaux, politiques et culturels.
Pour tout renseignement contactez :

Nora Jezierski-Ramaker
De Boeck et Larcier
Département Duculot
Fond Jean-Pâques, 4
B - 1348 Louvain-la-Neuve

À l’occasion de la Francofête 1998 tenue en
mars dernier, le Conseil s’est joint aux orga-
nismes de la langue française et à ceux de la
francophonie pour présenter à la population
québécoise ses travaux dans le cadre de
deux grandes expositions, l’une à Québec et
l’autre à Montréal.

Activités du Conseil

De gauche à droite : madame Nicole Paquin, responsable des communications et monsieur Donald Belley, responsable de la documentation, présentant le site Internet 
du Conseil lors du Salon Info-Service de Tro i s - R i v i è re s .

10



Au printemps 1999,
se tiendra à Paris, dans
le cadre des accords
France-Québec, un évé-
nement culturel d’enver-
gure.  La préparation de
cet événement est sous
présidence de Robert
Lepage.  Le Conseil de
langue française, à
l'invitation de l’Off i c e
franco-québécois pour la
jeunesse, participe à la
réalisation d’un projet
du volet culturel assumé
en large part par l’Office
et par l’Association des
professeures et profes-
seurs de français. Un
concours d’enverg u r e
nationale,  lancé au mo-
ment de la rentrée sco-
laire, s’adresse aux étu-
diants du second cycle
du secondaire, du collé-
gial et des universités.  Il
vise la production de
grandes affiches de pen-
sées (dazibaos) et de
poè m e s - a ffiches.  Les
dazibaos et les poèmes-
affiches retenus seront
exposés à Paris et les
gagnants pourront béné-
ficier d’un voyage à
Paris au moment de la
tenue de l’événement Le
printemps du Québec en
France.

Office franco-québécois
pour la jeunesse



Le Conseil de la langue française est chargé de
conseiller la ministre responsable de l ’applica-
tion de la Charte de la langue française sur la
politique québécoise en matière de langue et sur
toute question relative à la langue française au
Québec.

Il est formé des membres suivants :
Nadia BRÉDIMAS-ASSIMOPOULOS, présidente

Alexandre STEFANESCU, secrétaire
Enith CEBALLOS
Georges KOUTCHOUGOURA
Renée LACOURSIÈRE
Benoît LAVALLÉE
Robert LÉGARÉ
Angéline MARTEL
Henry MILNER
Émile OLLIVIER
Francine OSBORNE
Alain PRUJINER

Le Bulletin du Conseil de la langue française
paraît habituellement trois fois l’an. Les articles
n’engagent que la responsabilité de leur auteur
et les idées émises ne sont pas nécessairement
celles du Conseil.

L’abonnement au Bulletin du Conseil de la langue fran-
ç a i s e est gratuit; il n’est cependant expédié qu’au Canada.

MONSIEUR MADAME

NOM

PRÉNOM

RUE

VILLE PROVINCE

PAYS CODE POSTAL

Graphisme et édition électronique :
EURÊKACommunication Marketing

I m p ression : Imprimerie Ste-Croix

Dépôt légal : Bibliothèque nationale du Québec,
1998  ISBN 2-550-33282-2
Reproduction autorisée avec mention de la source.

P e rmanence du Conseil
Secrétariat :
Alexandre Stefanescu, secrétaire
Rosita Harvey, adjointe au secrétaire

Direction des études et recherches :
Pierre Georgeault, directeur

Les services administratifs 
et de communications:
Gilles-André Boucher, responsable de la gestion
Nicole Paquin, responsable des communications

A d ressez toute correspondance à :
Conseil de la langue française
Service des communications
800, place D’Youville 13e étage
Québec (Québec) G1R 3P4

Télécopieur:(418)644-7654
Téléphone:Québec: (418)643-2740

Montréal(514)873-2285
Courrier électronique:Qué:clfq@clf.gouv.qc.ca

Mtl:clfm@clf.gouv.qc.ca
Site Internet: www.clf.gouv.qc.ca

Port de retour garanti

05736501-97
Québec

Cette adresse est celle de :

mon domicile mon bureau

La présente est :

un nouvel abonnement

un changement d’adresse

une annulation

Champ d’activité ou d’intérêt; 
je précise s’il y a lieu :

Exemples :Professeur en philologie 
Journaliste chroniqueuren économique
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Événement : Forum de morphologie
Thème : La morphologie des dérivés évaluatifs
Date : 29 et 30 avril 1999
Endroit : Toulouse

Pour information Nicole Serna
ERSS
Maison de la Recherche
Université de Toulouse-Le Mirail
F-31058 - Toulouse Cedex
Ou    serna@cict.fr

Événement : Journées Langues et Droit
Thèmes : Séminaire de perfectionnement en jurilinguistique française

Colloque Harmonisation et dissonance : Langues et Droit au Canada et en Europe
Date : 5 au 7 mai 1999
Endroit : Moncton (Nouveau-Brunswick)

Pour information CTTJ -École de droit
Université de Moncton
Moncton (NB) E1A 3E9
Téléphone : 506-858-4145
Télécopieur : 506-858-4102
Courrier : cttj@umoncton.ca

Événements à venir dans la francophonie


